
ASSOCIATION SUISSE DE SOUS-OFFICIERS
SECTION RECONVILIER ET ENVIRONS

Reconvilier, le 20 dcembre 2015

Röglement concernant les döfraiements

Le präsent rgIement rgIe (es montants prvus pour le dfraiement des membres ainsi que (es
prsents au sein de I‘ASSO Reconvilier et environs, ci-aprs ASSO. II ne concerne pas les frais
de fonctionnement globaux de la section, qui eux dpendent du budget annuel, vaIid par
I‘assembIe.

Le membre qui souhaite faire valoir un remboursement de I‘ASSO veillera obtenir
I‘autorisation de deux membres du comit au minimum AVANT d‘avoir engag les frais ou la
section, condition obligatoire tout remboursement.

2. Frais de d6placements

Les dpIacements par vhicuIes privs doivent ätre effectues sur le principe du co-voiturage.
Celui qui döciderait par commodit de ne pas utiliser un co-voiturage possible organis par la
section assurmera pleinement les frais y relatifs et ne pourra prtendre aucun dfraiement.

Les dpIacements gnrs pat des exercices auxquels lASSO participe sont dfrays comme
suit:

Rayon ä vol d‘oiseau Dfraiement Dfraiement transports
partir de Reconviler vhicuIes privs communs
De 0 20 km Aucun Aucun
De 21 40 km CHF 10.- Prix effectif 2eme ciasse
De 41 ä 80 km CHF 20.- Prix effectif 2eme ciasse
De 81 120 km CHF 30.- Prix effectif 2eme classe
Ds 121 km CHF 40.- Ptix effectif 2eme ciasse

Les rayons sont reprsents sur la carte en annexe.

Sont rservs les dplacements exceptionne(s tels que le BROMS, ceux-ci sont de la
comptence de deux membres du comit au minimum. II est recommand de se rfrer aux
habitudes prises.

Les dplacements gnrs par la repräsentation de la section I‘extrieur (par exemple
assembIes des dlgus), sont rembourss contre quittance du billet de train ou de l‘essence.
A ce titre, le chauffeur veillera effectuer le plein avant et immdiatement aprs aprs ceHe-ci.
La quittance ne devant prsenter que les frais d‘essence effectivement gnrs par la course.
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3. Präsents aux membres

D‘une manire gnraIe les cadeaux aux membres (mariages, distinction particuIire, dcs,
divers) sont Iaisss I‘apprciaiton du comit jusqu‘ concurrence de CHF 250.-. ii est
recommand de se rfrer aux habitudes prises.

L‘honorariat est gnraIement cöIbr par la remise d‘une hallebarde grave au nom du
dtenteur, mais peut tre Iaiss I‘apprciation du comit.

4. Prsents ä la familie d‘un membre ainsi qu‘aux non-membres.

D‘une manire gnraIe, es cadeaux aux personnes non-membres de la section (naissances,
invits, dons divers) sont Iaisss Iapprciation du comit, jusqu‘ concurrence de CHF 100.-.
II est recommand de se rfrer aux habitudes prises.

5. Frais de repas

D‘une manire gnraIe, es frais de repas gnrs par es exercices de I‘ASSO sont charge
des participants, sauf dcision contraire de I‘organisateur. II sera fait mention claire de la prise
en charge ou non des frais de repas durant es exercices de I‘ASSO sur la convocation aux
mem bres.

Les membres juniors profitent d‘une participation unique de CHF 10.00 (repas et boissons),
pour autant que es repas ne soient pas dj pris en charge par ia section.

Les frais de repas effectifs gönrs par des tches de repräsentation de la section sont
rembourss jusqu‘ concurrence d‘un montant de CHF 30.- (repas et boissons) par repas. Le
remboursement du repas du soir n‘est exigible que si le membre ne pouvait honorablement tre
de retour son domicile avant 20h00.

Aucun remboursement de repas ne sera effectu Iorsque ce dernier est prvu par I‘organisateur
(par exemple assembIe des dIgus).

6. Frais d‘inscription

D‘une manire gnraJe, les frais d‘inscription gnörs par des exercices ou des täches de
repräsentation sont pris en charge par la section.

7. Frais d‘hbergement

D‘une manire gnraIe, es frais d‘höbergement hors du domicile ne sont pas pris charge par
la section. Le comit, reprsent par au minimum deux de ses membres, peut cependant
droger ä cette rgIe jusqu concurrence de CHF 150.- si la situation devait I‘imposer.

8. Autres frais

D‘une manire gnrale, aucun autre frais ne sera pris en charge par la section. Le comit&
reprsent par au minimum deux de ses membres, peut cependant d&oger ä cette rgIe si Ia
situation devait i‘imposer.

9. Entre en vigueur

Le präsent rglement entre en vigueur ds son approbation par le comit en place.
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Pour le comit&

/7 /

ca n Lapair
p. sident

sgtm chef Ludovic Progin
secr6taire
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Annexe: Repräsentation des rayons pour le dfraiement des dpIacements
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